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ARTICLE 64

À la deuxième phrase de l’alinéa 68, substituer aux mots :

« fait connaître au préfet s’il entend »,

les mots :

« et les conseils municipaux font connaître au préfet s’ils entendent ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement souhaitent que les conseils municipaux se prononcent par 
délibération sur l'opportunité de réviser les PLU intercommunaux.


